
 

 
 

Plateau Roy Cluny – BP 630 
97261 FORT DE FRANCE 
  05 96 70 73 80  
  05 96 70 73 90 

Mel : france.cifad@orange.fr 
Site internet :  

 http://www.drogues.gouv.fr/site-professionnel/ 
la-mildt/operateurs-de-la-mildt/cifad/ 

 
 
 

 
 

35 Rue Saint Dominique  
75007 paris 

 01 42 75 80 00 
Site : http://www.drogues.gouv.fr/ 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

POUR EN SAVOIR PLUS 
DROGUES INFO SERVICE au 0 800 23 13 13  
7 jours/7 de 08 heures à 02 heures  
L'appel est gratuit depuis un poste fixe.  
Depuis un téléphone portable, appeler le 01 70 23 13 13 au 
prix d'une communication ordinaire. 
http://www.drogues-info-service.fr 

ECOUTE CANNABIS : 0 811 91 20 20 
 

S.O.S DROGUE POLICE au 0 800 142 152  
(En région parisienne uniquement) 

Appel gratuit depuis un poste fixe 
Demandes d'intervention, informations générales, 
orientations de soins  

 

FIL SANTE JEUNES 0 800 23 52 36  
Appel gratuit depuis un poste fixe 
7 jours/7 de 8 H à minuit 
Écoute, dialogue sur toutes les questions de santé et les 
problèmes relationnels. 
 

ECOUTE ALCOOL : 0 811 91 30 30 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA PREVENTION EN MILIEU SCOLAIRE 
 

La police nationale et la gendarmerie nationale 
réalisent de très nombreuses actions de 
prévention en direction de la jeunesse dans les 
établissements scolaires et universitaires.  

Présents dans tous les départements, les policiers 
formateurs anti-drogue (PFAD) et les gendarmes 
formateurs relais anti-drogue (FRAD), 
spécialement formés s’investissent dans cette 
mission ayant un caractère préventif. 

Pour solliciter leur concours adressez vous au 
commissariat  ou à la brigade de gendarmerie en 

fonction de la localisation de votre établissement. 
 

En 1992 les autorités françaises 

particulièrement impliquées dans la 

lutte contre les stupéfiants ont crée le  

Centre Interministériel de 

Formation Anti-drogue 
  

 

afin de lutter contre ce fléau dans les 

Antilles-Guyane et dans la Caraïbe, 

avec le souci de former les hommes et 

de les conduire à une coopération 

internationale active dans ce domaine.  

Le CIFAD est un groupement 

d’intérêt public lié fonctionnellement et 

budgétairement à la Mission 

interministérielle de lutte contre la 

drogue et la toxicomanie (MILDT).  

Basé à Fort-de-France (Martinique), 

le CIFAD a pour mission d’organiser 

dans la zone des Caraïbes, en Amérique 

Latine et Centrale, des formations et 

séminaires spécialisés en matière de 

lutte contre les stupéfiants, tant dans la 

réduction de l’offre comme celle de la 

demande à destination d’un public 

« professionnel ». 

 

http://www.drogues-info-service.fr/


 

 

 

Le CIFAD rassemble des représentants des 

administrations publiques impliquées, à titres divers, 
dans la lutte contre la drogue et la toxicomanie 

(police, gendarmerie, douane, justice, santé).  

 

 
Un magistrat (conseiller justice) de la Cour 

d’Appel de FORT DE FRANCE participe à 

l’organisation de certaines actions de formation et 

apporte sa contribution au fonctionnement du centre. 
 

Le directeur et le directeur adjoint sont nommés 

par le conseil d’administration pour une durée de 2 
ans en alternance entre les trois administrations 

formant l’ossature du service 

 
 

 

Collaboration nationale 

 

 
 

Coopération  internationale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques Chiffres de l’activité 2009 

 55 Stages de formation ou séminaires 

 1560 stagiaires dont 48% de français et 52 % 

d’étrangers 

 813 stagiaires étrangers originaires de 35 

Pays de la Caraïbe, d’Amérique Latine et 

Centrale 

Les personnels du CIFAD se sont déplacés 

dans les 3 départements français d’Amérique et 

dans 13 pays étrangers de la Caraïbes, 

d’Amérique Centrale et Latine. 

LES FORMATIONS 

 Les substances illicites. 
 Les drogues de synthèse. 
 Les précurseurs chimiques. 
 Le trafic dans la zone Caraïbe 
 Le ciblage portuaire et aéroportuaire. 
 Les moyens cachés. 
 La lutte en haute mer. 
 La plaisance et l’aviation privée 
 Les techniques de l’enquête 
 Le blanchiment d’argent. 
 La saisie des avoir criminels 
 Séminaires de chefs de services. 
 Stages de prévention 
 ………………………. 


